
Loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie   

 TITRE II : LES COMPÉTENCES  

o Chapitre Ier : La répartition des compétences entre l'Etat, la Nouvelle-

Calédonie, les provinces et les communes.  

 Section 2 : Relations extérieures de la Nouvelle-Calédonie et 

association de la Nouvelle-Calédonie à des compétences de l'Etat.  

 
 

Article 38 

I. - Le gouvernement est associé à l'élaboration des contrats d'établissement entre l'Etat et les 

établissements universitaires intervenant en Nouvelle-Calédonie, et consulté sur les projets de 

contrat entre l'Etat et les organismes de recherche établis en Nouvelle-Calédonie. Il peut 

conclure des conventions d'objectifs et d'orientation avec ces établissements ou organismes. 

II. - Il est créé un conseil consultatif de la recherche placé auprès du congrès de Nouvelle-

Calédonie. 

Une délibération du congrès fixe les conditions d'organisation et de fonctionnement de ce 

conseil, dont le haut-commissaire est membre et dans lequel le gouvernement et les provinces 

sont représentés. 

Le conseil est informé chaque année, par les établissements universitaires et les organismes de 

recherche mentionnés au I, de l'orientation de leur action en Nouvelle-Calédonie et du bilan 

de leurs travaux. 

III. - Le gouvernement et les provinces sont consultés par le haut-commissaire, jusqu'au 

transfert des compétences mentionnées au 2° du III de l'article 21, sur la création ou la 

suppression en Nouvelle-Calédonie de filières de formation de l'enseignement secondaire. 
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